
ARTICLE 1" - dénominatioll
I est fondé entre les adhérents âux présents statuts une association régie
par a loi du 1er juilet 1901 et e décret du 16 aoÛt 1901, ayànt pour
dénomination r « Reconstruire l'église de Neufchâtel-sur-Aisne »

ARTICLE 2 - objet
Cette assocâtion a pour objet d'ceuvrer à la reconstrucuon de 'églse
Saint'Pa!l de Neufc hâte -sur-Ais n e. de contribuer au nnancement des
kavaux nécessêires è sà restâuration, a nsl que de promouvoir et va or §er
ledit édifice une fois Les tràvà!x àchêvés.

A cette fin, lassoc ation pourra :

. Organiser des événements, co lectes de fonds et actions de
sensibi sàt on afin de réunir les ressources nécessaires à la
réà isât on de sof objet.

. Co laborer avec les altortés locâ es. les institutions pub iques, les
associalons, les entreprises du secte!r ma.chand, et les particuliers
concernés par a préseruation et la valorisation dLr patrimoine
cu turel et historique.

. N4ettre en pace des actions de commlnication et de promotion
vsant à sensbliser e pubic à 'importarce de la sauveqârde du
patrirnoine arch tectura et re i9 eux.

Cette âssoc ation poursult un but non lucratif et ne cherche en aucun cas à
procurer un avantaqe finànc er à se§ membres.

ARTICLE3-sègesoca
Le siège socia est situé à a l\4airie de Neufchâte, l prace de égise
02190 Neufchâte suÈA sne

I pourra être trânsféré par simp e décision du Consê I d'Adm n strêtiôn, lê
'dl 1, dl o' p.' 'd!5eablee rtê1ê'd e êtanr -é.e(sai-ê
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Statuts de l'association Reconstruire l'église
de Neufch âte l-su r-Aisne



ARTICLE 4 - durée
Lâ durée de l'associat on est indéterminée

ARTICLE 5 adhésion
Pour fa re part e de 'associat on, I faut souscr re un bullet n d adhésion er
avo r acquitté !n droit d'entrée. L'âssoclation est ouverte à tous.

ARTICLE 6 - cotisation
Unê.otisaion, dont le montant est défin pâr le consei d'administraton
est exiqib e chaque année.

ARTICLE 7 - radiation
La qla ité de mer.bre se perd par:

t Le nrontant des cotisâtiôns,
t Les subventions de l'état et des co lectiv tés teritor ales,. Les recettes des manifestations ex.ept onne es,

r Toltes resso!rces autorisées par là oi,

(.t

. Le non paiement de la cotisat on,

. La radiation pour motif grave. Ce le ci sera prononcée par le consell
d'admin skàlion àprès âvoir entendu es exp icâtions de 'tnréressé
convoqué par lettre recômmandée avec âccusé de récepuon.

ARïICLE 8 - ressources
Les ressour.es de 'association comprennent :

ARTICLE I compos t on de l'association
L'assoc ation est composée de nrembres a.tifs, qui parr cipent activement
à a réalisation de 'oblet de lassociat on, de membres bienfàteurs, qli
sout ennent I àssoc at on par eur contribution financière, er de membres
d'honneur, qui sont nomnrés en ràison de serv ces éminents rendus à

Les membres d'honneur sont dspensés du pèiement de la cotisètion
annuel e. lls ont le droit de part ciper aux assemb ées générè es àvec voix



ARTICLE 11 - assemblée générale extraordinaire
Si besoin est, ou sur la demânde de la molté plus un des membres
inscrts, e président peut cofvoquer une assembtée générâle
extraordinâire, suivant les modalités prévues aux préserts statlrts et
uniq!ement pour modifi.àtion des stàtuts ou à dissolution ou pour des
actes portant sur des imrie!b es,

Les moda ités de convocàtion sont es mêmes que pour t'êssembée
9énéralê ordinalre. Les délbérations sont prises à a mèjorité des
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ARTICLE 10 - assemb ée générale ordinaire
L àssemb ée 9énérà e ordi.aire réun t tous les membres de ,associarton.

quele que soit elr qualité, une fols par an, au mois de mars. Les
membres de I âssoc êtion sont convoqués quinze iours au moins àvânt ta
date de I àssemblée, et I ordre d! iour est mentionné sur les convocat ons.

Le présideôt, âssisté des membres de làssoc êtion. préside t,assembtée et
expose la s nration morae ou 'activté de lâssociation. Le trésorer rend
.ompte de sa geslon et soumet es comptes annuels (bian, conrpte de
,".ulrêr er a-ne,er à ''èpp.obdr o- oe ,à,,-êmb,êe.

L assemblée généra e déternrine e montant des cot satiôns annue tes et
du droit d entrée à verser par es différentes câtégor es de membres. Seuts
les points inscrits à lordre du jour peuvent être discutés.

Les décisions sont prises à La maiorité des vo x des membres présents, et
une ros l'ordre du jour épusé, i est pro.édé au renouvettement des
membres so.tants du bLrreau de I'association.

Toutes les délibérations se font à r.ain levée, sauf té ection des membres
du bureau. Les dé.isions prlses lors des assembtées 9énérê es
s âppliquent à tous les menrbres, y compris ceux absents ou représentés.

ARTICLE 12 - bu rea u

Le bureau de lassoc êtion est composé d'uf prés dent et d un trésorier, et
évêntuellement d'un secréta re : s aucun secréta re n'est élu. l'âsso. ation
peut fonct onner nornrà ement, les fonctions du secréta re étant êssLrrées

Les membres dLr bureau sont éus parmi les membres êctfs de
'associat on lors de l'assemblée qénérâ e ord naire. Les candidatures au



postê de président, de trésorer, et de secrétaire sont ouvertes à tous les
membres actfs présents ou représentés lors de lad te èssemblée.

Les électo.s se dérouent à bulletn secret. sàuf en .as de candidature
unlque pour chàque poste, auq!el cas I é ection peur se faire à main evée,
sauf opposit on d un membre de 'associèllon.

Les membres du bureau sont élus pour une durée de deux ans et sont
rééligibles.

En câs de vacance d'un poste en .ô!rs de mandat, e bureau peut pourvo r
provisoirement à son remp acement jusquà là pro.haine âssembée
générale. qu procéderâ à une électon polr pourvolr définitivement le

ARTICLE 13 pouvoirs et fonctions

Le président de l'assoc ation est charqé de représenter liassoc ation dans
tous es actes de là vie c vi e. ll a quâlté pour ester en lustice au nom de
I'assoc ation, tânt en demande qu en défense.

ll préside les réunions de 'assemblée 9énérale et du bureau. I assure
l'exécut on des dé.is ons pr ses pàr I assemblée qénérà e et le bureau.

Le président peut déléquer une partie de ses pouvoirs à un autre membre
du bLreàu e' càs d'àbse_( p oJ d e 1pè,1ê-e.l

Le secrétaire de l'association est chargé de lê gest on administrative de
'assoc ation. Ses responsabiltés incluent - rédaction des procès-verbaux

des réunlons de I assemb ée qénérêle et du bLrreau, ains que la
conservation des èrchives et des documents de I àssoc ation,

\$
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Le késorier de l'association est châr9é de tenir La cômptabilité de
l'assoc âtion. llest responsable de la gestion financière de lâssociâtion,
notàmment de ia percept on des cotisâtions, des dépenses et des recettes.

ll rend compte de sa gest on à 'assemb ée générale ànnue le en
présentant es comptes annue s (b lan, compte de résultat ei annexe). ll
peut éqalement présenlêr des rappofts nnènciers lors des réunions du
bureau sinéc€ssaire.

Le trésorier peut être âssisté dans 'exerc ce de ses fonct ons par d autres
membres du bureau ou par des peBonnes désiqnées par le bureau.



I assure lê correspondancede'associaton, tanten internequ avec les
tiers. I peut être charqé de la .onvocâtion des réunions et de la difius on
des nformatons ê! se n de 'association.

Le secrétaire ass ste le prés dent dans I exercice de ses fonctions et peut
être appelé à le remplacer en cas d'absence ou d empêchêment.

Le secrétaire peut être assisté dans I exercice de ses ronctions par d'autres
membres du bureau ou pêr des personres désiqnées par 1e bureau.

ARTICLE 15 - rèqlement ntérieur
Un règlement inlérieur pelt être étâbi par le bureau, qui e fait aors
approuver par l'assemblée générale.

Ce règlement éventue est destiné à fixer les divers points non prévls par
les présents stàtuts, notamment cêux qui ont trêit à l'administration
interne de l'associôt on.

( Ç.t
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ARTICLE 14 - indemnltés
Toutes les fonclions, y comprls celes des membres du bureau, sont
gratuites et bénévoles. Seuls les frals occàs onnés par l'àccomplissement
de leur mandàt pourront être remboursés slr justificaufs. Le ràpport
financier présefté à l'assemblée générae ordinaire présente, par
bénénciaire, les re..boursements de frais de m ss on, de déplacement ou

ARTICLE 16 dissolution
En cas de dissolution pronon.ée selon les mod.lités prévues à 'article 11,
un ou p us e!rs liqu dateurs sont nommés, et l'actif, s'ily a lieu, est dévolu
conforrnément aux déc sions de àssemb ée qénéra e extraord naire qul
stâtue sur â dissollt on.

Fa t à Neufchâte -sur-A sne, etato]t2a24


